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Commission permanente du 11 mai 2020 
 
 
 

CONTRATS DEPARTEMENTAUX DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET HUMAIN – 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AU TITRE DU FONDS DE SOLIDARITE COMMUNALE 
 

La Communauté de Communes de la Mossig et du Vignoble  
- 4 973,00 € : pour une étude préalable de résidence séniors 

- 54 313,00 € : pour des travaux de voirie et d’aménagements de sécurité  

- 91 173,00 € : pour des travaux de voirie et d’aménagements de sécurité – rue Principale  

RD 225 à Traenheim. 
 

- 3 295,00 € : à la Commune de Gottenhouse pour les travaux de réfection du plafond de l’église 

- 5 223,00 € : à la commune de Kleingoft pour la réfection du sol de l’église. 

- 59 232,00 € : à la commune de Lochwiller pour les travaux de d’aménagement des voiries 
communales 

- 100 000,00 € : à la commune de Romanswiller pour les travaux d’aménagement des voiries 

communales.  

- 47 482, 00 € : à la commune de Steinbourg pour les travaux de réhabilitation de l’immeuble 

HESCHUNG dans le centre du village.  
 

 

OPERATIONS D’INVESTISSEMENT REALISEES SUR LE DOMAINE PUBLIC ROUTIER 

DEPARTEMENTAL PAR D’AUTRES COLLECTIVITES 
 
La Commission Permanente du Conseil Départemental, statuant par délégation et sur proposition de 

son Président décide de conclure les conventions avec la Commune de Zenheim et la Communauté de 

Communes de la Mossig et du Vignoble pour l’aménagement de sécurité des carrefours D68/D768 et 

D68/rue de l’Eglise.  
 

 

ATTRIBUTION D’AIDES AU FONCTIONNEMENT EN FAVEUR DE CENTRES 

SOCIOCULTURELES COMMUNAUX POUR L’ANNEE 2020 
 
 

-50 000,00 € : à la commune de Saverne pour l’aide au fonctionnement du centre socio culturel au 

titre de l’exercice 2020.  

 
 

ATTRIBUTION DE DOTATIONS DE FONCTIONNEMENT COMPLEMENTAIRE POUR 2020 

AUX COLLEGES PUBLICS 
 

-1 725,48 € : au Collège Marcel PAGNOL à Wasselonne pour la réparation d’un équipement. 
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ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT ET D’INVESTISSEMENT 

DANS LE DOMAINE DE LA CREATION ET DE LA DIFFUSION CULTURELLES 
 
- 4 638,00 € : à la ville de Saverne pour le projet d’acquisition d’un vidéoprojecteur pour l’Espace 

Rohan.  

 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DANS LE DOMAINE DE LA TRANSMISSION 

ARTISTIQUE 
 

- 5 318,00 € : à l’Ecole de Musique de Dettwiller pour la participation aux frais d’enseignement pour 

l’année 2020.  

 

- 5 085,00 € : à l’Ecole de Musique de Monswiller pour la participation aux frais d’enseignement pour 
l’année 2020. 

 

- 27 878,00 € : à l’Ecole de Musique de Saverne pour la participation aux frais d’enseignement pour 

l’année 2020.  
 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS POUR LA CREATION DE LOGEMENTS LOCATIFS 

SOCIAUX COMMUNAUX A STEINBOURG 
 

27 800,00 € : à la commune de Steinbourg pour la création de deux logements sociaux financés en 
Palulos Communale situés 21, rue Général Leclerc à Steinbourg.  

(7 800,00 € dans le cadre de la délégation des aides à la pierre de l’Etat + 20 000,00 € dans le cadre 

de la politique volontariste du Département). 

 
 

ATTRIBUTION D’AIDES EN FAVEUR DE L’AMELIORATION DE L’HABITAT PRIVE ET DE 

LA VALORISATION DU BATI TRADITIONNEL BAS-RHINOIS 

 

-9 735,00 € : à des particuliers du Canton de Saverne pour l’aide à la rénovation de logements. 
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